
 

 

COMMUNE DE CHANTEMERLE-LES-BLÉS 
DÉPARTEMENT DE LA DRÔME 

 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 
 

PIÈCE N°6-6 : 
SITES ET SOLS POLLUÉS  

(ARTICLE L. 125-6 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT) 

 
 

 
 
 
Vu pour être annexé à la délibéra3on du conseil municipal en date du 09 février 2026 
Monsieur le Maire, Vincent ROBIN 
Le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

MAIRIE DE CHANTEMERLE-LES-BLÉS 
10 rue des Écoles 

26600 Chantemerle-les-Blés 
Tel : 04 75 07 47 53 

Mail : mairie.chantemerle.les.bles@wanadoo.fr  
www.chantemerlelesbles.fr 

mailto:mairie.chantemerle.les.bles@wanadoo.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERSTICE – Urbanisme et conseil en qualité environnementale 
(Mandataire) 
61 rue Victor Hugo / 38 200 VIENNE 
Tel. 04 74 29 95 60 // contact@intersAce-urba.com 


